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PROJET DE DÉCRET
SvR le service de santé des Années et de$

Hôpitaux Militaires^

i.^Assemblée nationale ,
apres avoir entendu

le rapport de Tes comités' militaire &: de falubrité
^

réunis , a décrété &: décrète ce qui fuit :

TITRE PREMIER.
Bafcs générales du fervîcc de famé des armées

hôpkaux militaires^

Article premier*
Tous les militaires des troupes de ligne & des garder

nationales J tant auxiliaires que volontaires ^ lorfqu'elles

feront réunies fur pied de guerre, feront traités dans

leurs maladies aux frais du tréfor public , fous la feule

déduétion de la retenue, exercée alors fur leur folde^

en proportion de leur grade.

I L

Indépendamment de cette retenue de folde
,

il ferg
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fait un fonds extraordinaire de fupplémcnt à îa maflè

de quinze livres par homme, au complet
, décrétée le

premier Février 1791, fous le nom de malle des hôpi-

taux, pour payer les journées d'hôpitaux des gardes

nationales.

I 1 I.

Tous les établilîemens de fanté militaires feront

fous la diredion immédiate du miniftre de la guerre,

& ions la, furveiliance d’un diredoire central des hôpi-

taux militaires, établi prés de lui Sc fous fes ordres.

I V.

Toutes les fois qu’une armée devra entrer en cam-

pagne, le dired:oire central adrelTera au miniftre de la

guerre l’état des officiers de fanté, qui, fuivant les régies

qui feront établies
,

auront des droits à obtenir du

fervice.

V.

De quelque nombre d’hommes que foit compofée

l’armée
,

il n’y aura qu’un feul médecin en chef, au-

quel fera confiée la diredion de tout le fervice de

fanté. Ce médecin en chef fera nommé par le Roi.

V I.

Le nombre d’officiers de fin té de tout grade qui feront

nccelfiires an fervice de l’armée fera déterminé par le

diredoire central
, en raifon du nombre des hommes

,

de la fâifon où Ion commencera la campagne, ôc de îa

faUibrité des pays où elle fera ouverte.



V 1 I.

Les aîîmens & les remèdes pour les hôpitaux mili-

taires ne pourront jamais ctre donnés à rentreprife \ ii$

feront toujours mis en régie.

V I I L

Les fournitures d effets feront toujours données à

l’cntreprife J par adjudication publique au rabais,

fous la furveiiiancc des adminiftranons particulières des

hôpitaux,

1 X.

Chaque malade fera feu! dans un lit,

X.

La*portion d'alimens pour chaque malade fera fixée

par jour
,
à une livre de viande poids de marc

, une

livre ôc demie de pain de une chopine de vin dans

tous les départemens du royaume.

X L

Les médicamens feroîit fimpiifîés , mais toujours de

<]ualité fupérieure.

TITRE IL

nombre & de l'efpèce des hôpitaux militaires*

Article pfemier.
Les hôpitaux fpccialcmcnt confacrés au traitement

A- 2



4

des malades des troupes de ligne de des gardes natio-

nales réunies fur pied de guerre
,
porteront le nom

d’hôpitaux militaires i ils feront divifés en hôpitaux de

première dallé de en hôpitaux de fécondé dafié.

I 1.

Les hôpitaux de première clalTe feront au nombre^

de trois, placés à Lille j à Metz à Strasbourg; iis

fcrviroDi' à la fois d’hofpices pour les malades, d’écoles

d’infirudion
,
de magafins de fournitures

,
6z de dépôt

pour les armées,

1 l L

Il fera établi deux hôpitaux d’eaux minérales
,
Fim

à Barèges
,
l’autre à Boiirbonne.

I V,

Dans toutes les villes dont la garnifen habiruélle fera

de quatre bataillons d’infinterie , ou de léquivrdicnc

en troupes de toute arme
, il fera établi un hôpital

militaire de fécondé claiîe.

V.

Dans les villès de garnifo'n où il n’y aura pas

d’hôpital -militaire
,

il lcra pris avec i’hôpital civil des

arrangemens particuliers pour que les militaires y foienc

traités dans des falles féparées
,
par les officiers de

fanté attachés aux regimens. Si
,

à caufe des diffi>

cultes locales ,
les militaires malades ne pouvoient pas
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tZiC traités dans des falles réparées ,
alors ils feroient

ioLis la direction des médecins dç i’hôpital civil

V 1.

Par-tonr où il n’y- aura ni hôpital militaire ni hôpital

civil
,

il fera établi pour les troupes un hofpice dans

le lieu le plus commode
,
d'après les inflruélions du

diredoire central

V I 1,

Les maladies ^ bleiTures légères feront traitées au

quartier
,

par ToiEcier de fauté du régiment. Il y
aura une chambre fpécialement alFeclxe à ce fervice

,

la depenfe qui en rcfultera fera prife fur la made
des hôpitaux,

1 1 l
J

Les hôpitaux ci-delTus fpécihés feront fédentaires 8c

collediFs pour les malades de toutes les armes
,

tant

de ia garnifüu qu’externes. Il y aura en outre dans les

armées des hôpitaux fixes ou ambulans
,
dont le fervieç

particulier fera déterminé par le réglement général

TITRE III

Des officiers de fante y du mode de leur admiffiort & d^^

leur avmcement,

ABvTIÇLB PREMIE ît.

Il y aura pour le fervice de fanté des armées & des

hôpitaux militaires
,

trois claffçs dofficiers de iant^

A 5



employés Sr appointés-, favoir j i®. des médecins mi-

litaires i des aides J 3°. des fous-aides.

I L

Outre les fous aides appointés, il y aura des fous-

aides (urnuméraiies
,
qui feront employés à toutes les

fondions manuelles de détail, & qui ferviront fans

appoincemens dans les hôpitaux civils
, militaires ou de

la marine.

111 .

Toutes le places de fous-aides appointés feront

données au concours
,
auquel feront feuls admis les

fous aides furnuméraires.

I V.

Les places d’aides feroat pareillement données au

concours , auquel on admettra tous les fous -aides

appointés ayant fervi en cette qualité pendant deux

ans au moins dans les hôpitaux milierdres
,
ainfi que

les médecins légalement reçus.

V.

Tout fous-aide appointé qui aura fervi dix ans fans

avancer en grads ,
ou qui aura échoué dans trois

concours
, fera remplacé.

V I.

Les aides légalement reçus médecins feront Iculs

appelés à remplir les places de médecins militaires qui

viendront à vaquer.



7

V I L

Un tiers des places vacantes de médecins militaires

fera au choix du roi i les deux autres tiers feront ré-

fervés à lancienneté ,
exceptant néanmoins celles

auxquelles font attachées des fondions de profefiTeurs

,

qui feront toujours données au concours.

V 1 1 1.

Les pharmaciens attachés au fervice militaire feront

auflî divifés en trois clalTes ; favoir
,

i des pharma-

ciens en chef, des aides, 3 ^. des fous-aides.

I X.

Les places de fous^aides-pharmaciens appointes fe-

ront données au concours , auquel feront fculs admis

les fous aides-pharmaciens furnuméraires.

X.

Les places d’^aides - pharmaciens feront également

données au concours, entre les fous -aides appointés

ayant deux ans de fervice en cette qualité dans les

hôpitaux militaires j les pharmaciens légalement reçus

feront auffi admis à ce concours.

X L

Tontes les places de pharmaciens en chef feront

données aux aides qui fe feront fait recevoir légalement

pharmaciens. Un tiers des places de pharmaciens en chef

A 4
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fera au choix du roi ; Içs deux autres tiers feront ré-

fcrvés à rancienncrc
,

exceptant celles de ces places

auxquelles font attachées des fondions de profeüeurs

,

qui feront toujours données au concours.

X ! L

Les règles d’adiTiiiîion aux examens pour îe titre

de fous-aide furniiméraire 5
ioic en médecine

,
foie en

pharmacie , ainh que les règles de concours pour les

places de fous-aides appointés &: d'aides
, & pour les

places de médecins militaires & pharmaciens auxquelles

font attachées des fondions de profedèurs
,
feront dé-*

terminées par un réglement particulier.

TITRE IV.

fcrylce des officiers de famé ,
& des divers employés

ou fervans dam les hôpitaux mïlkaires,

ARTICLE' P iC E M I E R,

-La médecine interne
,

la médecine externe & la

pharmacie ,
feront exercées dans les hôpitaux par des

officiers de fanté fpéciaiement attachés aux fondions

quelles exigent.
'

I i.

Dans chacun des. trois hôpitaux de prcmucrc claîTb

il y aura :

Un médeda en chef attaché au traitement de^

makdiçs internes \
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fera au choix du roi ; Içs deux autres tiers feront ré-

fcrvés à ranciennetc
,

exceptant celles de ces places

auxquelles font attachées des fondions de profeheurs

,

qui feront toujours données au concours.

XI L

Les règles d’admilîion aux examens pour îe titre

de fous-aide furniiméraire ^
loir en médecine

,
foit en

pharmacie , ainfî que les règles de concours pour les

places de fous- aides appointés ôc d'aides
,
Ôc pour les

places de médecins militaires & pharmaciens auxquelles

font attachées des tondions de profedèurs
,
feront dé-'

terminées par un réglement particulier.

TITRE IV.

fcryice des offiders de fanté ,
& des divers employés

ou fervaris dards les hôpitaux militaires,

ARTICLE' P il E M I E R,

La médecine interne
,

la médecine externe & îa

pharmacie ,
feront exercées dans les hôpitaux par des

officiers de fanté fpcciaiement attachés aux fondions

quelles exigent.
'

I l.

Dans chacun des trois hôpitaux de première dalle

j! y aura ï ?-

ï”. Un médecin en chef attadié au traitement des.

liî^ladiçs internes ^



TABLEAU DE COMPARAISON DF, LA DÉPENSE DU SERVICE DE SANTÉ,
cPajjrès

j

L’ORDONNANCE DU z MAI 1781 .

Service
DES

Hôpitaux
Militaires.

Service
DES

R É G I M E N s.

O T A U X.

Officiers de Santé fiipérieurs 3i,8oott

Médecins pour tous les Hôpitaux- • 1115,754

Chirurgiens de tous grades 137,019

Apothicaires de tous grades 8o,izo

Aumôniers 31,084

Contrôleurs i8,é88

Employés fubalternes & Infirmiers- • • 1159,991

191 Chirurgiens des Régimens-

1X16 Pcrronncs 915,857^ 1169 Perfonnes

L’ORDONNANCE DU 10 JUILLET 1788 .

8 Officiers de Santé fupérieurs; '

46,096!!

15 Médecins dans dix Hôpitaux 40,600

161 Chirurgiens de tous grades 117,110

71 Apothicaires pour huit Hôpitaux 49,760

S Aumôniers 4,000

8 Economes- 10,000

601 Servans
;

leur nourriture & habillemens 139,445

191 Sous-Officiers-Economes 37 , 15 °

191 Chirurgiens -majors des Régimens 335,600

191 Aides-major en Chirurgie 138,140

601 Elèves & leurs habillemens 186,610

31 Médecins î3,85ott'j

107 Chirurgiens * 51,150

17 Apothicaires 9,150

Il Aumôniers 8,100

lo Contrôleurs 10,800

Prix dans les Hôpitaux & les Régimens, & jetons

du Confeil de Santé 31,1-96

LE PROJET DE DÉCRET.

5 Officiers de Santé fupérieurs

I Direfteur général

I Secrétaire du Dircétoire

16e Officiers de Santé de tous grades des Hôpitaux de

première & fécondé claffe

334 Employés & Servans des Hôpitaux de première & îje-

conde claffe

186 Médecins des Régimens

,346,177!! 787 Perfonnes- 696,85c!!

llésumc comparatif des dépenses proposées par le Projet de Décret^ avec celles des ordonnances de 1781* et de 1788.

EMPLOYÉS ET SERVANS.

'

DÉPENSES.

1781. 1788.

D’après les ordonnances de 1781 & de 1788, l’adminiftration

des Hôpitaux militaires coûtoit 915,857** !,34«>i 77 ** •

D’après le Projet de Décret, elle coûtera 696,850 696,850

649,417

Différence en moins 419

1781. 1788.

1,169

787

1,482.

Projet de Décret sur les Hôpitaux Militaires. M. de Sèze.
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' 1 ^, Un fécond ;

Un trüifîcpne ;

4^^, Un médecin en chef attaché au traitement

des maladies externes ^
fous le nom de médecin-chi-

rurgien ;

5®. Un fécond

6 ^. Un troiliéme ;

y®. Un pharmacien en chef ;

'

1 l h

Indépendamment du ferviçe des malades
,

les offi=

çiers de fanté ci-deffùs défignés feront chargés de'

diverfes parties de l'enfeigncment de fart de guérir

ainfi qu’il fera fixé par un réglement particulier.

I U.

Il fera de plus attaché aux hôpitaux de première

cîalfe ,

Deux aides-médecins

,

Six fou s- aides médecins appointés
,

Un aide-pharmacien.

Quatre fous aides-pharmaciens appointés,

Et un nombre indéterminé de fous-aides furnuméi

r-aircs
,
foit médecins

,
lôit ph-îrmaciens.

V.

Il y aura dans chaque hôpital de fécondé clalTe ,

Un médecin
,
un médecin -chirurgien un phar-

macien, im aide- médecin , trois fous-aides ^ un fous-
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aiJe- pharmacien . Sc un nombre indéterminé de fous '

aides-liirnuméraircs de l’une ik de l’autre claÜe.

V I.

îl y aura de plus dans chaque hôpital
,

foit de

pr n.icrc
,

loit de (bcvondc clade :

Un aumônier chargé du l'ervice fpirituel des ma-
lades

; un diredeur chargé de la régie économique

,

Sl le nombre de commis & d’infirmiers
,

qui fera

jugé nécedaire par le diredoire central.

L’aumônier ce le du'edeur feront nommés par le

les employés fubaltcrnes feront au choix du

confeil particulier d’adminiftration de chaque hôpitaJ*

V I I.

A chaque régiment fera attaché un médecin- mi-

litaire
,
qui fera chargé de traiter les blefllircs Sc les

maladies légères à l’infirmerie régimentale.

V 1 I 1.

Ce médecin militaire dirigera les hofpiccs Sc au«

très ctablilFemens provifoires, dans les lieux où l’on

fera forcé d’en établir ; dans ce cas
,

il lui fera

donné le nombre d’aides Sc de fous - aides né-

ceflaires.

1 X.

Le médecin militaire traitera auffi les foîdats qui

feront placés dans les hôpitaux civils
,

lorfqn’ils fe

trouveront dans des laies féparées. S’il fe trouve plu-

üeurs régimensdans le lieu
,

le plus ancien des cfficiers
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de fanté ,
attachés à chaque régiment

,
fera chargé

du traitement de ces malades,

X.

Le plus ancien des médecins de rh.ônitaî civil où

il y aura des laies militaires
, y lera arrache conrme

médecin confulrant ; &: il lui lera donné
,
pour ccc

objet, une rétribution prife fur la malle des béopiiaux,

laquelle fera fixée à 300 L

X I.

Les médecins militaires qui auront fervi dans les

hofpices ou autres établilfemens provilbires
,

qui

fc trouveront ne pas occuper de place de tiiulaire
,

rélideront à Lille, à Metz, à Strasbourg, ou dans

toute autre place qui leur fera aflignce
,

&c feront

tenus de fe rendre dans les lieux où leur prclence

fera jugée nécelTairc par le diredoire central, ils ne

jouiront que de la moitié de leurs appoiiucmens , tant

qu'ils ne feront pas eii adivité. S'ils quittent la ré-

fidence qui leur aura été fixée, ils perdront leur trai-

tement î néanmoins ils conferveront, feulement pendant

trois ans, leur droit aux places qui viendront à vaquer,

X I L

En cas de malvcrfation
, de négligence ou de délit

de la part d'un officier de fanté en chef, ou de tout:

antre employé fupérieur
,

le confeil particulier d’ad»--

miniflration
, dont il fera parlé ci après, en prendra

connoiffimee, 6e pourra le fufpendrc de Tes fondions,.,

à la majorité des deux tiers des fuif-ages
,
en le faifanp

remplacer provifoirement ; a:iâis il ne pourra êtr-e



renvoyé définitivement que par ordre du mînifire,

fur J avis motivé du diredoirc central,

XIII/
Il en fera de même pour les officiers de fanté in-

ferieurs i mai^î, dans ce cas, ce fera feulement lcdirec-f

foire particulier de chaque hôpital qui prononcera

leur fufpenfion. Leur deftitution ne fera prononcée que
par le miniftre, fur Tavis motivé du diredloiic central,

X î V,

'

Les infirmiers Sz fervans
,
en cas de négligence ou

de délie
,
pourront être fufpendus par le diredloire

,

$c renvoyés par Iç confeil particulier d’adminidration,

X V,

îl fera fait droit fur les plaintes de les réclamations

des malades
,

ainfi que fur Tinfubordination de ceux-

ci envers les officiers de fanté
,
d’après les régies c]ui

îèroni preferites par le réglement générai.

X V î,

Tous les détails du fervice de fanté & d^admi-

niftration de cous les établiffemens de fanté militaires

,

feront réglés par des difpofitions ultérieures
,
fur lef-

quciles le minidre de la guerre prefentera fes vues d’exé-

çudoni l’Airenablce nationale fe réfervant d’y ftatuer»

T 1 T R E V.

JDeS; appointemens g^ges & retraites.

Article premier.
Les officiers da fanti do tout grade ^ les direç-



^êurs
,
?ainnôi'iiers &: autres employés ou fervans dans fes

hôpitaux miiiraires, jouiront des appointeniens ou gacres

qui font fixés par le tableau annexé au préfent décrété

I î.

Aucun officier de fanté n^aurà droit à aucune forte

d’attribution autre que les appointeniens de fon grade*

Il pourra feulement être logé, fi le local le permet

,

& cet objet fera réglé fur l’avis du direéloire cen-

tral, d’après les inflrudlions des confeils particuliers

d’adminidration*

1 1 1 .

Les infirmiers & les fervans auront, outre leurs

gages J la nourriture équivalente, par jour
, à la ra»

tion d’un convalefcent.

.1 V*

Les retraites qui feront accordées aux oiÊciers de
fanté

,
feront fixées d’après la quotité de leurs ap-

pointemens
,
de la même manière aux mêmes

époques que celles des officiers militaires
, en leur

comptant cinq années d’études préliminaires à leur

admiffibn au fervice
,

s’ils ont été admis en qualité

d’aide, & trois ans feulement, s’ils ont été admis en
qualité de fous-aide-appointé.

V

Les infirmiers
, cuifiniers portiers auront atiffi une

retraite
,
ôc leurs gages pour leur retraite feront calculés

fur le pied de 400 liv. par an. Les infirmiers compteront,
en outre, en temps de paix, trois années pour quatre.







TITRE VI.

pô rààmïnïftratLon générale & particulière des hôpitàu^jC

militaires.

Article premier.
Dans chaque hôpital il fera foraïc pour fbn ad-

miniilration particulière, un diredoire compofé des

trois ohiciers de lantc en chef, du coiTimiHair e des

guerres èéc du diredeur de l’hôpital.

I L

Tout ce qui concerne la police & la régularité du

fervice dans toutes les parties
,

fera confié à ce di-

redoire. Il s’aOénrbîera tous les jours& aura lur tons les

officiers de fanré lubordonnés
,
employés de fervans,

un droit de rurvcillancc immédiate
,
de manière cepen-

dant que rcxcrcice exécutif de la police appartienne

au commiflaire des guerres, celui de l’économie .au

diredeur, d: à chaque chci du fervice de fantè, celui

qes objets de fa compétence.
, ^

I î I.

Tous les comptes de chaque mois feront préfentés

au plus tard le 2 du mois fuivant, par le diredoire
, à

un confeil d’adminiUration qui aura la furveillance

générale de tout ce fervicc : ce confeil fera compofé

de tous les commandans des corps militaires, même
de celui d'un détachement en garoifQD ,

de l’officier»-

général ou autre commandant dans la place j, du corn-

milTaire ordonnateur des guerres, du maire, d'un

officier municipal
, & d’un notable nommé par

Oonfeil général de la commune; les états vérifiés &
certifiés
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certifiés par ce confeil feront envoyés au diredoire

central i 3c fur fon avis, définitivement arrêtés par le

niiniftre de la guerre.

I V.

Les fournitures de pain, vin, viande, bois de lit,

lumières 3c réparations qui feront données à l’adjudi-

cation, feront toujours adjugées publiquement au rabais

par le confeil d’adminiftration réuni au diredoire, 3c ^

fur le rapport de celui-ci, conformément à ce qui a

été preferit pour les travaux militaires
,
au titre VI du

décret des 30 juin
, 1 &: 4 juillet ij^i

,

fur les places

militaires.

V.

Dans les villes où il n’y auroit pas d’hôpital mili-

taire, radminiftration, en ce qui concerne la fanté

des troupes , fera dirigée par le commandant de

chaque corps, le commiiTair® des guerres, les offi-

ciers de fanté en chef, le maire, un officier muni-

cipal ôc un notable , 3c dans ce cas, le diredoire ne fera

pas diftingué du confeil
, 3c corrcfpondra de même avec

le diredoirc central.

V I.

La dépenfeainficonftatée fera acquittée avant le i
5
du

mois fuivant
,
par les ordres eu minière

,
fur un mandat

du régilTeur des hôpitaux militaires
,
figné des membres

du directoire central.
• V I 1.

Cette dépenfe, dans laquelle feront compris les

appointemens des officiers de fanté 3c autres employés

B



des hôpitaux
,

ainfi que les gages des fervans, fera

prife fur la maiTe de 15 livres par homme au complet,

fixée par le décret du premier février 1791 ,
qui

fera verfée par le tréfor public à la caiiTc du dépar-

tement de la guerre, à raifon d’un douzième par mois.

îl y aura près du minière de la guerre
, & fous fes

ordres, un diredoire. central des hôpitaux militaires

^

compofé d'un officier général j d’tin commiffiaire or-

donnateur des guerres-, de cinq officiers de fanré,

donc deux pharmaciens
,
ayant fervi dans les emplois

fupéiicuTs , foit à l’armée , Toit dans les hôpitaux mili-

taires, d’an direçt^ur* général ayant fervi en cette

qualité clans Fun des hôpitaux de première claffie

,

d’un fecrétajre cliQifi parmi les officiers, de lanîé des

hôpitaux avlrî^ires.,
_

' '

Tous les membres de ce dirçdqire feront nommés

par le roi.

I X.

Ce dîredoire fera cbarge^d’une"' cbrt'éfpdndance

adive & ^
toiirés leTadnilniftratiohs ptffiFi-

culiércs, Bc avec tous les' officiers de fan té fur feus

ies objets qui intéreffient leur fcrvice.
‘

U formera des tableaux exafts Sc réguliers de la

fituation pliyfique ,
Oibrbifiqiia & ' cconomiqtie de

chaque établilfemènc de fanré militaire.

Il fera fpécialemênC chargé de tenir des notes fur

les fervices ôc la capacité de chacun ,
notamment fu?



Its preuves de capacité qui auront été données dans

les di^érens concours, &c de propofer au niiniPae, à

chaque vacance de place, à la nomination du roi^

trois fujets
,
parmi lefqnels lera choiii celui qui devra

la remplir.

Dans tous les cas extraordinaires& qniintérefïerorst

la falubrité générale, le difedoire central des hôpkaos

militaires Te réunira à celui des hôpitaux de la marine,

pour concerter les raefures les pjiis promptes ks

plus falutaires que ces cas paroîtronc exiger.

Le diredoire fera chargé de compofer
,
dans le plos

court délai podible, un formulaire de preferiptioas

habituelles dans lequel il n’oubliera rien d’ciîentiel,

& ne mettra rien de fuperfiu ; les officiers de faatc

feront tenus de s y conformer.

Les approyifiqnnemens de drogues fimplcs feron

pydqnnées en^^confé^^^ fur lés demandes de

aqminillratÎGns particulières
, VériBces ^ar le diredeie

central.

X 1 1 i

Les mcii'ibTes du çlirodpirc^ qui feront chargés pa

les ordres du miniftre , d’infpeder les établiffimen

4e -fanté militaires, feront indeüiuirés des frais di

route.
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Ils feront knr rapport & remettront leurs procès-

verbaux d’inrpedion au diredoire central.

Cette infpedion aura lieu au moins une fois tous

les ans.

XIV.
Toutes les délibérations, tant du diredoire central

que des diredoires & adminiftrations particulières,

feront pcifes à la majorité abfolue des fuÂrages, Sz il

en fera dreÜc procès-verbal à chaque féance fur des

regiftres à ce deilinés.

X V.

Les états du diredoire central, réfultans de ceux des

adminidrations particulières ,
feront rendus publics à

la fin de chaque année ; ils formeront un tableau

comparatif du nombre des malades, de la nature 8c

de la durée des maladies, des guéris 8c des morts,

ainfî que des diverfes dépenfes qui auront concouru à

former le rcfultat général. Ce tableau fera préfenté

chaque année dans le courant de janvier
, à la légif-

lature, pour judifierde l’emploi des fommes attribuées

Tannée précédente , 8c diriger la fixation de celles

qifil conviendra de décréter pour Tannée courante.

TI T RE VIL
De l*époque Ou U préfent décret aura fon exécution^ & des

moyens d*y parvenir,

Article premier.
ImmédiatenQent après la publication du préfent



lï

décret
, le minifti-e ,de k guerre . s occupera de k

formation du diredoire central.

1 I.

La première opération de ce diredoire fera de for-
mer deux tableaux, l’un de toutes les perfonnes atta-

chées au fervice de fanté de l’armée, foit en adivité,
foit penfionnaires

, foit réformées fans penfion
, l’autre

de toutes les places à remplir ou déjà remplies auxquelles
il feroit important, pour le bien du fervice, de nommer
de nouveaux titulaires.

I I î.

Toutes ces nominations feront faîtes ou confirmées
fur la préfentation motivée du diredoirc central.

I V.

Les officiers de fanté qui auront fervi en chef dans
les hôpitaux militaires

, ou dans les régimens
, & qui ne

feront pas employés dans la nouvelle cohftitution des
hôpitaux

, auront les deux tiers de leurs appoîntemens

,

s’ili ont foixanre ans d%e & treht^àns de fervice ; la
moitié, s’ils ont 'Cinquante ans & vingt ans de fervice î& le quart, s’ils ont quarante ans 6<5 dix ans dé fervice.
Ils auront droit aux premières places vacantes.

la rédadion d’un^ réglement général fur le fervice
de fanté des camps, des armées des hôpitaux mili-
aires, tant fédentaircs qu’ambulans, & fur les érablif»
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Le préfent décret fera mis à exécution définitive

le premier novembre prochain ; & , à dater ' de

cette époqne ,
ies hôpitaux régimentaires font

demeurent fiipprimés.

femens d’infirmerie régimentale pour îes maladies et

bleSures iégères ,
faîte conformément à lefprit 6c aux

bafes du préfent décret
,
fera confiée au diredoire cen-

tral , (bus la furveillance du miniftre, lequel la pré-

feoîera , fous quinzaine
,
aux comités militaire de de

faltïbncé
5

réunis, afin quelle piiiiîe être approuvée

par rÂifemblée nationale.

V 1.


